
LETTRE DATEE DU 8 MARS 1979, ADRFSSEEl AU JXBMIER MINISTRE DE 
L'AFRIQUE DU SUD Ml3 LE SECRETAIRE GENEBAL 

J’ai pris conXBissa.nce de la diliclaratian que vous avez faite devant la Chambre 
d'assemblde le 6 mars 1979 et qti a @te distribuée comme document du Conseil de 
sécurité à la demande de votre gouvernement (~/13148), Il n'est pas dans mes 
intentions de comxnenter les nombreux points qui sont abordés dans cette déclaration, 
mais je 8uj.8 cotitrsint de protester 6nergiquement contre l'une de vos affirmations, 
qui touche directement le Secr&ariat de l'Organisati.on des IIJations Unies. Je me 
réfe”re à ce qui, selon vous, “se tramait dans les coulisses” lors de la prgparation 
du rapport du 26 Phrier au Conseil de sdcurité (docuxuent 13120). Vous indiquez 
'a ce sujet que le rapport a &$ pr6c6d6 de Quatre projets et voue faites une 
longue citation de L’un d’entre eux, VouL semblez laisser entendre que j’ai 
délibér6ment omis toute r$f&ence expresse aux vues de la SWAPO sur certaines 
Yestions tout en les acceptant ou en les adoptant dans mes propositions, 
epéCia;2ement aux paragraphes 11 et 12 de mon rapport. 

Je dois rejeter catégoriquement cette accusation, Tout d'abord, $es rapports 
au Conseil de a6cwitb traitant de questions politiques font invariablement l'objet 
d’un certain nombre de proJets et de rhrisions et une grande partie du texte fkUrant 
aaS les premikea versions disparaît souvent de la version ddfinitive. C'est 
nctamment le cas des axposh dhaillh de la position des parties en cause qui ont 
été pr6sent6s au cours d'un processus prolon& de négociation, Les position3 prises 
au dgbut de ce5 procetsaus ne correspondent g$&raîement pas aux positions prises 
à sa conclusion, Cela ast vrai en l'occurrence aussi bien de la position 
sud-africaine que d@ la position de Za SWAJ?O, 

Deuxihement, la position prise a un certain moment par la SWAPO, dont vous 
révf%Z qu’elle figarait dana la quatr‘l~ne version r&visée de nlon rapport, $tabt 
@n fait connue de vous puisqufelle avait $6 Publi$e dans la presse sudyaf&+lcaLne 
P@u aprh avoir 6td exprim6e ?8 Luanda. Cette position n'était gas compatible awc 
la proposition de r$glement (s/12636) et, comme vous ‘le constaterez d’apr$s la lettre 
que le Prhident de la SWA30 m'a a.dresa6e en date du 6 mars, il n'en es> pas question 
dans la r$ponse de la SWAfO & mon rapport que contient cette lettre. 11 en va de 
Qême de certaines des déclarations faites psx M. Steyrr à mon reprhentant ,spgcid au 
COUTS de la r6cente &rie de pourparlers que celui-ci a eus avec lui et avec les 
autoritbs sud-africaines, et nui n’ont pas non plus 6té mention&es dans mon reFPort* 
VcUs-même et vos collaborateurs aurez cert;a.inement $ l'esprit d'autres exemples 
de dhlarations u,nih,t&xJ.as de ce Qenre faites pendant COS poxw?arlersq 
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IL est particuS3rement regrettable 
les paragraphes 11 et 12 de mon rapport; crois 
ration que vous avez faite devant le PEU~ 
certaines de vos objections sur ces inte 
particulier întexpx&t6 le par aphe 11 de mon ra@ort > concern 
dans leurs cantonnements des Ere trouvax2t ml 
du cessez-le-feu, comme si@ni 
introduire du personnel arm6 qui nvbtai 
des bases qui seraient &abliee en son 
contradiction directe avec le 
xappoxt voulait dire, Nulle partie & un conflit ne peut a’~tt~n~~~~ apr3s le 
cessez-le-feu, a Ga(g;ner un avantage ti2itaire qu’elle nrwmit pu obtenir 
aupax$wUTt * 

A lViesue d’F- consultations psolon&ks avec les 
xapport du 26 f&Cer 
encore la mise en 

Dürer des moyens de B 
oe la proposition de x 

Je dois donc vous dire que je d6plore pxofo 
le rapport et les “ev&ements qui m’ont amen 
selon laquelle Le SecrGtariat de lrOwU se 8 
L’Organisation des Nations Unies est une ins 
peu de secrets. La t eneux des divers projet 
connue, encore que je m’btonne que le Couve 
tous les projets de texte qui., pour clef3 raia0k33 6 
gas, distribu& hors du Secr&arlat. Mais peu j,mp 
coasià3xe comme etirêmement grave S c ‘est le 
ait 6t6 accu& de machinations i de parti& 
lague3;l@ je tiens une fois de plus & m’63.e 

Comme: je l’affirwis au paragraphe L7 &e mon xapgo 
des dispositions de la Proposition dE$and de la pouxsu 
entre les parties, A mon avis, les possi.bilit& d 
gravement compromises si L’une dea pextiee intiires 
lrimpaxtialit6 ou l’int6grit6 de l’Organisation de 
Si rG-t;&rer l'appel que j’ai adress6 $ toutes les parties 3nt 
paragraphe 18 de mon xappmt pour ~u’eSZLes faseent preuve de 
s’abstiennent de toute initiative qui risquerait as c 
Poux ma part, je poumuivmi me8 efforts en vue d’agp 
pacifique & la question de Namibie <I 

Votre d6clarg;t;ion ayant 646 distribu&+ comme ctm@3nte 2122 cm cil do s&Wité: 
,la pxibsente lettre sexe, distribueSe de 1a m&rn@ mans 


